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REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT
applicable à partir du 01/01/2023
Art. 1: Conditions générales
· 1-1: Le présent règlement, tout comme la loi française, doit être accepté dans son intégralité, il s'applique à tout adhérent de l'association AHAJT, résident d'Horizons Habitat Jeunes.
· 1-2: L’Envol et l'Escale sont des résidences privées, gérées par l'AHAJT: les logements de ces bâtiments sont destinés à favoriser le parcours résidentiel des jeunes.
· 1-3: L'équipe de direction pourra réintégrer un résident de l'Envol à l'Escale en cas de non-respect du présent règlement ou d'un manque d'autonomie financière et matérielle constatée.
· 1-4: L'accès aux bâtiments est strictement réservé aux locataires. Les visiteurs sont acceptés sous la responsabilité des résidents. Les résidents de l'Escale doivent venir chercher leurs visiteurs à la porte d'entrée et s'assurer que ces derniers inscrivent leur Nom et Prénom dans le cahier de présence. Ils doivent les raccompagner lors de leur départ. En application de la loi en vigueur, les personnes mineures ne sont pas autorisées à rendre visite à un résident dans les étages si elles ne sont pas accompagnées de leurs parents ou des responsables légaux.
· 1-5 : Des logements sont réservés aux résidents mineurs. Ils ne peuvent pas y recevoir de visite de personnes extérieures au FJT, autres que les parents, tuteurs légaux ou responsables éducatifs.
· 1-6: Les résidents de l'Envol ont accès à tous les espaces communs de l'Escale jusqu'à 22h sous les mêmes conditions que les résidents de ce bâtiment. Ils peuvent utiliser tous les services du FJT.
· [bookmark: _GoBack]1-7 : La redevance mensuelle (loyer + charges) est à régler avant le 30 du mois.
Le résident est redevable de la totalité du loyer tant que la CAF ne verse pas l'APL. Le dossier A.P.L doit être complété par les résidents eux-mêmes, les animatrices s'occupent de la vérification et de l'instruction de ce dossier.
· 1-8 : Toute violence au sein de la résidence sera sanctionnée d’un renvoi immédiat.
Art. 2: Conditions d'utilisation des espaces communs
· 2-1: Pour des raisons de sécurité, les portes d'accès doivent être maintenues fermées et les entrées, halls et couloirs toujours libres. Tout dysfonctionnement doit être signalé à l'accueil de l'Escale.
· 2-2: Il n'est pas autorisé de se regrouper ni de stationner dans les espaces communs.
· 2-3: L'affichage de documents dans les parties communes est réservé aux panneaux d’affichage prévus pour les résidents.
· 2-4: Les locaux collectifs sont réservés à des usages spécifiques et doivent être fermés et maintenus en parfait état.
· 2-5: Les encombrants doivent être exclusivement déposés sur les emplacements réservés à cet usage, dans le respect du calendrier de Caen la Mer et de la réglementation du tri sélectif.
· 2-6: Les poubelles doivent être déposées dans les containers situés le long du bâtiment de l'Envol.
· 2-7: Les places de stationnement sont uniquement réservées aux résidents et au personnel.
· 2-8: La consommation d'alcool est limitée aux logements. En application de la loi, la consommation de tabac est strictement interdite dans tous les lieux collectifs.
Art. 3: Conditions d'utilisation du logement
· 3-1: Chacun, à l’intérieur de son logement, a droit à sa vie privée. Le fait de vivre en collectivité oblige chacun à faire attention à ne pas gêner les autres résidents. Chacun doit pouvoir se reposer à tout moment en fonction de ses horaires de travail, par conséquent la musique et les conversations doivent toujours être de faible intensité.
· 3-2: Le logement est loué personnellement au résident qui ne peut ni le prêter ni le sous-louer.
· 3-3: Les résidents peuvent aménager leur chambre selon leurs goûts à condition de n'y faire figurer aucune image ni sigle de violence, racisme et xénophobie. Les peintures, locaux et mobilier fournis ne doivent pas être modifiés. Le mobilier ne doit pas être transféré d'une chambre à l'autre, ni être approprié, de même pour le matériel provenant des locaux communs.
· 3-4: Afin que les locaux ne soient pas détériorés, il est demandé aux résidents de ne pas percer les murs, cloisons ou portes, d'y faire des graffitis (seules les « punaises » sont autorisées). 
· 3-5: Afin que le séjour s'effectue dans les meilleures conditions d'hygiène et de sécurité, sont formellement interdits: - la détention d'animaux - l'utilisation de réchauds, appareils de chauffage d'appoint ou climatiseurs, produits inflammables, armes, stupéfiants. En règle générale, tout ce qui peut présenter un danger matériel ou moral. A cet effet, la direction ou son représentant peut être amenée si besoin à visiter tous les locaux de la structure.
· 3-6: Tous les 3 mois, une visite technique garantissant le bon état des logements sera effectuée par le personnel. Elle fera l'objet d'un affichage au préalable sur les panneaux d'information.
· 3-7: L'aspect extérieur du Foyer et la propreté des locaux communs doivent être le souci de tout le monde. Par conséquent, il convient de ne pas faire sécher de linge aux fenêtres ni de souiller les locaux communs et les abords des bâtiments. Il est strictement interdit de déposer des objets sur le rebord des fenêtres (boîtes, bouteilles) ou de jeter par les fenêtres des détritus (mégots de cigarettes, restes d’aliments).
· 3-8: Chaque résident est responsable de ses clés de chambre, de boite aux lettres et de son badge qui ne doivent en aucun cas être prêtés Ces derniers doivent être rendus au moment de son départ.
· 3-9 : Le personnel est autorisé à entrer dans les logements dans un cadre de sécurité ou d’intervention technique. 
Art. 4: Médiations et Sanctions
· 4-1: Le respect des clauses du présent règlement fait appel à l'esprit de responsabilité et de citoyenneté de chacun. Il permet de promouvoir un mode d'habitat privilégiant l'harmonie et la tranquillité. Le locataire s'engage à respecter les consignes données par le personnel.
· 4-2: Toutes violations ou manquements par les locataires ou leurs ayants droits, aux dispositions du présent règlement intérieur ainsi qu'aux stipulations inscrites dans le contrat de location induiront systématiquement, après un entretien préalable (avec la possibilité de se faire accompagner par un médiateur) à une mise en demeure, et le résident sera tenu de libérer les lieux dans un délai relatif à la gravité du motif de renvoi.
Art. 5: Conditions spécifiques
· 5-1: La perte du trousseau de clés du logement sera facturée. (Cf. grille tarifaire du FJT).
· 5-2: Les résidents peuvent héberger ponctuellement une personne extérieure au FJT.  Les résidents de l'Escale pourront héberger en semaine une seule personne à raison de 3 nuits maximum par semaine (du lundi au dimanche). Les nuitées de la semaine sont payables à l'accueil à partir de 22h et s'élèvent à 3,50€/nuit. Les nuitées seront gratuites le vendredi soir et le samedi soir (pas de prêt de matelas). Les autres visiteurs devront avoir quitté l'établissement à 22h. Les résidents vivant seuls dans un logement couple sont autorisés à héberger gratuitement une seule personne (dans la limite des 3 nuits autorisées par semaine).
· 5-3: Les chambres et leur mobilier doivent être laissés en bon état d'entretien au départ des résidents. Les dégradations constatées seront facturées à leur charge.
· 5-4 : Toute personne doit avoir une assurance de responsabilité civile (qui le/la couvrira pour des dommages occasionnés sur des biens ou auprès d’autres personnes). Le FJT possède une responsabilité assurance habitation qui couvre les biens des résidents en cas de sinistre.
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